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NUANCIER 
 

Ce nuancier est issu du guide pour la construction de maisons individuelles en Seine-Maritime – CAUE 76 – Septembre 2019, modifié par Caux Seine agglo 

Attention aux variations de la teinte dues à l’impression sur papier ! 

 

Il se compose de : 

- Un nuancier relatif aux constructions 

- Un nuancier relatif aux clôtures, portails et portillons  
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NUANCIERS RELATIFS AUX CONSTRUCTIONS 
 

NUANCIER N°1.1 
   Ce nuancier s’applique dans toutes les zones et secteurs à l’exception de : UX1, UX2, UX3, UPJ, UI, UE, UC, UPa1, UPa1C, AUE, AUX, AUPJ, AUI. 

En zone A et N, ce nuancier ne s’applique pas aux constructions agricoles et forestières. 
  

• FAÇADES ET GRANDES SURFACES 
   (Références données à titre indicatif, NCS : Natural Color System / WB : Weber Saint-Gobain / PXL : Parexlanko / PRB : Produits de Revêtement du Bâtiment) 
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WB516 – Argile verte 

 

WB553 – Ocre mousse 

WB297 – Ocre chaud 
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• ELEMENTS PONCTUELS (PORTES, FENETRES, VOLETS…) 

   (Références RAL) 

 

WB319 – Terre brûlée 
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NUANCIER N°1.2 
   Ce nuancier s’applique uniquement dans les secteurs UPa1 et UPa1c 
  

• FAÇADES ET GRANDES SURFACES 
   (Références données à titre indicatif, NCS : Natural Color System / WB : Weber Saint-Gobain / PXL : Parexlanko / PRB : Produits de Revêtement du Bâtiment) 

 

 
 
 
 

9016/9012/ 

9001 

WB297 – Ocre chaud 
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• ELEMENTS PONCTUELS (PORTES, FENETRES, VOLETS…) 

   (Références RAL) 

 
 

 
 

  

9016/9012/ 

9001 
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• PANS DE BOIS 

   (Références RAL) 

       
3002 3003 3004 3005 3007 3011 3013 

       
6000 6001 6002 6003 6004 6005 6006 

       
6007 6008 6009 6010 6011 6013 6014 

       
6015 8000 8001 8002 8003 8004 8007 

       
8008 8011 8012 8014 8015 8016 8017 

    

   

8019 8024 8025 8028    
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NUANCIERS RELATIFS AUX CLOTURES, PORTAILS ET PORTILLONS 

 
NUANCIER N°2.1 

   Ce nuancier s’applique dans toutes les zones et leurs secteurs, et pour toutes les clôtures, à l’exception des secteurs UPa1 et UPa1c.  
  

• PILIERS ET CLOTURES MAÇONNEES (MURS*, MURETS*, PARTIE MAÇONNEE DES MURS-BAHUT*, MURS DE 

SOUTENEMENT, MURS, PLANQUES ET BORDURES DE SOUBASSEMENT*)  
   Références données à titre indicatif, NCS : Natural Color System / WB : Weber Saint-Gobain / PXL : Parexlanko / PRB : Produits de Revêtement du Bâtiment 
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WB516 – Argile verte 

WB297 – Ocre chaud 

WB553 – Ocre mousse 
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• GRILLES ET FER FORGE OU SOUDE, PORTAILS ET PORTILLONS 

   (Références RAL) 

 

WB319 – Terre brûlée 
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• GRILLAGES SOUPLE OU RIGIDE* 

   (Références RAL) 
 
 
 
 
 
 
 

  

9016/9012/ 

9001/9010 

7035 / 9006 

9007 8011/8014 8019 

6005 

9005 
(Uniquement pour les 

grilles, les portails et 

portillons en fer forgé) 

7030 6005 

6005 7030 9005 
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• CLOTURES A CLAIRES-VOIES* 

   (Références RAL) 

 
 
 
 
 

 
 
 

  

7035/9006 

9007 
8011/8014 

1013/1015 

7036 / 7037 

8019 7030 
9016/9012/ 

9001/9010 
(Uniquement pour 

les clôtures à 

lices*) 

6005 



 

  Caux Seine agglo – Plan Local d’Urbanisme Intercommunal – Règlement Ecrit– Annexes du règlement écrit    35 

N
U

A
N

C
IER

 

 
NUANCIER N°2.2 

   Ce nuancier s’applique uniquement dans les secteurs UPa1 et UPa1c 
  

• PILIERS ET CLOTURES MAÇONNEES (MURS*, MURETS*, PARTIE MAÇONNEE DES MURS-BAHUT*, MURS DE 

SOUTENEMENT, MURS, PLANQUES ET BORDURES DE SOUBASSEMENT*) 

   (Références données à titre indicatif, NCS : Natural Color System / WB : Weber Saint-Gobain / PXL : Parexlanko / PRB : Produits de Revêtement du Bâtiment) 
Même gamme que celle autorisée en secteurs UPa1 et UPa1c pour les façades et grandes surfaces (cf. Nuancier 1.2). 

  
• GRILLES ET FER FORGE OU SOUDE, PORTAILS ET PORTILLONS 

   (Références RAL) 
Même gamme que celle autorisée en secteurs UPa1 et UPa1c pour les éléments ponctuels (cf. Nuancier 1.2). 

  
• GRILLAGES SOUPLE OU RIGIDE* 

   (Références RAL) 

 
 
 
 

  
• CLOTURES A CLAIRES-VOIES* 

   (Références RAL) 
Même gamme que celle autorisée en secteurs UPa1 et UPa1c pour les éléments ponctuels (cf. Nuancier 1.2).  

 

6005 7030 9005 


